
 

 

N° 03 2016 03 FEVRIER 

Inspection générale des Ressources humaines 

PERSONNEL PROVINCIAL 

__ 
OBJET : Personnel non enseignant provincial – Règlement de travail :  
               - Modifications apportées au Règlement de travail, en ce qui concerne les grilles horaires et la liste  
                  de boîtes de secours de certaines institutions (annexe I et annexe III) ;  
               - Insertion, au chapitre III dudit Règlement, de la procédure relative aux risques psychosociaux ;  
               - Actualisation du Règlement en ce qui concerne l’Office des Régimes particuliers de Sécurité  
                  sociale (ORPSS) ;  
               - Modification du mode de versement de la rémunération des agents définitifs et stagiaires (article    
                  6, point 2, du Règlement de travail). 
 

Personnel non enseignant 

__ 
 

CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT 
 

SEANCE DU 27 OCTOBRE 2015 
 

MONS, le 9 juillet 2015 
 

Mesdames,  
Messieurs,  
 
Lors de sa séance du 28 juin 2011, le Conseil provincial a voté le Règlement de travail de la Province. Des 
modifications ont été sollicitées par diverses institutions en ce qui concerne les grilles horaire et/ou la liste 
des boîtes de secours. 
 
Par sa résolution du 24 février 2015, le Conseil provincial a voté l’insertion dans le Règlement de travail, au 
Chapitre III relatif à la protection des travailleurs, d’une remarque par laquelle il est précisé que les lois du 
28 février 2014 et du 28 mars 2014 ont profondément modifié les dispositions du chapitre Vbis de la loi du 4 
août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et plus particulièrement les 
risques psychosociaux au travail dont fait partie la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail. 
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Il importe de compléter le Règlement du travail en y insérant dans le chapitre III susvisé la procédure relative 
à cette manière et de procéder à une actualisation dudit Règlement en ce qui concerne l’Office des Régimes 
particuliers de Sécurité sociale (O.R.P.S.S.). 
 
Par sa résolution du 23 juin 2015, le Conseil provincial a décidé de passer au paiement de la rémunération à 
terme échu pour le personnel définitif et stagiaire, à partir du mois de janvier 2016 et a modifié l’article 15 
du Règlement administratif et pécuniaire en ce sens. Il convient de modifier dès lors l’article 6, point 2 du 
Règlement de travail. 
 
Tel est l’objet du projet de résolution ci-joint que nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, de vouloir 
bien adopter. 
 
 

LE COLLEGE PROVINCIAL DU CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT : 

LE DIRECEUR GENERAL PROVINCIAL,      LE PRESIDENT, 

                      (s) P. MELIS.                                                                                                (s) S. HUSTACHE. 
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LE CONSEIL PROVINCIA L DU HAINAUT, 

 
 

OBJET : Personnel non enseignant provincial – Règlement de travail : 
 
 

- Modifications apportées au Règlement de travail, en ce qui concerne les grilles horaires et la liste de 
boîtes  de secours de certaines institutions (annexe I et annexe III) ; 

- Insertion, au chapitre III dudit Règlement, de la procédure relative aux risques psychosociaux ; 
- Actualisation du Règlement en ce qui concerne l’Office des Régimes particuliers de Sécurité sociale 

(O.R.P.S.S.) ; 
- Modification du mode de versement de la rémunération des agents définitifs et stagiaires (article 6, 

point 2, du Règlement). 
 
Vu la loi du 18 décembre 2002 qui a modifié celle du 8 avril 1965 instituant  les règlements de travail ; 
 
Vu la résolution du 28 juin 2011 de votre Assemblée, adoptant le Règlement du travail du personnel non 
enseignant provincial ; 
 
Considérant que certaines modifications au Règlement du travail, en ce qui concerne les horaires applicables 
au personnel provincial non enseignant et/ou leur liste des boîtes de secours et des personnes pouvant 
dispenser les premiers soins, telles que répertoriées en annexe, sont à intégrer dans le Règlement de travail ; 
 
Vu la résolution du 24 février 2015 de votre Assemblée adoptant l’insertion dans le Règlement du travail, au 
Chapitre III relatif à la protection des travailleurs, d’une remarque par laquelle il est précisé que les lois du 
28 février 2014 et du 28 mars 2014 ont profondément modifié les dispositions du chapitre Vbis de la loi du 4 
août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et plus particulièrement les 
risques psychosociaux au travail dont fait partie la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail ; 
 
Considérant que les lois précitées imposent à l’employeur de prendre les mesures nécessaires pour prévenir 
les risques psychosociaux au travail, pour prévenir les dommages découlant de ces risques ou pour limiter 
ces dommages ; que le chapitre Vbis de la loi du 4 août 1996 susmentionnée fixe désormais un cadre général 
pour la prévention des risques psychosociaux au travail là où auparavant il ne concernait que la violence et le 
harcèlement moral ou sexuel au travail ; 
 
Considérant qu’il importe de compléter le Règlement du travail en y insérant dans le chapitre III susvisé la 
procédure applicable à tout travailleur qui s’estime en situation de mal-être au travail en rapport avec la 
présente législation ; que le règlement doit être adapté dans un délai de 6 mois à partir de l’entre en vigueur 
de la nouvelle réglementation ; 
 
Considérant que, suite à la fusion de l’ONSSAPL et de l’OSSOM depuis le 1er janvier 2015 en l’Office des 
Régimes particuliers de Sécurité sociale (ORPSS), il y a leu de procéder à une actualisation dutit Règlement 
en substituant la nouvelle appellation ORPSS à l’ancienne ; 
 
Vu la résolution du 23 juin 2015 de votre Assemblée, le Conseil provincial adoptant le passage du paiement 
de la rémunération à terme échu pour le personnel définitif et stagiaire, à partir du mois de janvier 2016 et la 
modification de l’article 15 du Règlement administratif et pécuniaire, en ce sens ; 
 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’article 6, point 2 du Règlement de travail ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de répondre aux obligations légales et de procéder aux amendements précités dans 
le Règlement de travail ; 
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Vu l’avis syndical ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
ARRETE : 
 
 
Article 1 : Les amendements tels que repris ci-dessus en ce qui concerne les grilles horaires et les listes des  
                 boîtes de secours sont intégrés dans les annexes I et III du Règlement du travail adopté par votre  
                 Assemblée le 28 juin 2011. 
 
Article 2 : Il est inséré au chapitre III relatif à la protection des travailleurs du Règlement de travail adopté  
                 par votre Assemblée le 28 juin 2011, la procédure telle que reprise au Règlement de travail  
                 annexé. 
 
Article 3 : Les amendements en ce qui concerne l’Office des Régimes particuliers de Sécurité sociale  
                 (ORPSS) sont intégrés au Règlement du travail susvisé en annexe. 
 
Article 4 : La modification de l’article 6, point 2, « mode de paiement » telle que reprise dans le Règlement  
                 annexé se substitue à la disposition correspondante. 
 
Article 5 : La présente résolution entrera en vigueur : 
 

- à partir du 1er mars 2015 en ce qui concerne le chapitre III relatif à la protection des travailleurs ; 
- à partir du 1er janvier 2016 en ce qui concerne l’article 6, point 2, relatif au mode de paiement ; 
- pour les autres points, le 1er du mois qui suit la date d’approbation de la présente par la Région 

wallonne. 
 

En séance à MONS, le 27 octobre 2015 
LE DIRECTEUR GENERAL PROVINCIAL,      LA PRESIDENTE, 
                       (s) P. MELIS.                                                                                                (s) Ch. MORETTI.
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Boîtes de secours et grilles horaires, annexes au Règlement de Travail 
 
Liste des institutions sollicitant les modifications pour septembre 2015                               
 

 II nnsstt ii ttuutt iioonn  
ccoonncceerr nnééee  

MM ooddii ff iiccaatt iioonnss  ssooll ll iiccii ttééeess  ((ccooppiiee  aannnneexxééee))  HHoorr aaii rr eess  ddee  
rr ééfféérr eennccee  

1 CPESM Ghlin 
Boîte 
de 
secours 

Nouvelle liste complète 
 
1 
 

 
 
 

 
Grilles 
horaires 

Nouvel horaire complet 
 
3 

2 

Service d’aide 
précoce  
LOBBES 
MONTIGNIES-SUR-
SAMBRE 
TOURNAI 

Grilles 
horaires 

Nouvel  horaire (modifié) + horaire sem 
4 jours 

 
 

67 

 
 

 
Boîte 
de 
secours 

 
 

57 

 
 

Service d’accueil 
familial MONS 

Grilles 
horaires 

Nouvel horaire 
 

77 

 
 

 
Boîte 
de 
secours 

 
 

61 

 
 

Service 
d’accompagnement 
MONS 
TOURNAI 
MONTIGNIES-SUR-
SAMBRE 

Grilles 
horaires 

Nouvel horaire 

 
 

79 

 
 

 
Boîte 
de 
secours 

 
 

63 

3 
Service d’Accueil et 
d’Aide éducative 
« Les Tourelles » 

Boîte 
de 
secours 

Nouvelle liste 
 

85  

 
 
 

 
Grilles 
horaires 

Nouvel horaire complet : 
- assistante sociale 
- direction 
- administratifs 
- techniciennes de surface  
- éducateurs 

 
 

87 

4 
 
DGAS 
 

Grilles 
horaires 

Grille des ouvriers à annuler, le site 
central n’en disposant pas 

 

5 HE - DGRCH 
Boîte 
de 
secours 

Actualisation de la liste 95 

 
 

 
Grilles 
horaires 

Remplacement intégral de la liste et 
note complémentaire 

101 
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6 STS – Service Gardes 
Grilles 
horaires 

Changement de l’intitulé de l’horaire 
(suppression du qualitatif « flexible ») 

197 

7 DGSI 
Grilles 
horaires 

Petites modifications d’heures : 15h30 
au lieu de 16h00 

199 

8 
Hainaut 
Développement 
territorial 

Boîte 
de 
secours 

Liste plus complète de dispensateurs de 
soins en ce qui concerne le site sis 22, 
boulevard Initialis à 7000 MONS 

213 

  
Grilles 
horaires 

Remplacement intégral des horaires et 
insertion d’un mention particulière sur 
les prestations le samedi 

215 

 
9 

Métalgroup Asbl 
Grilles 
horaires 

Petite modification horaire pour la 
catégorie des moniteurs d’encadrement 

231 

10 HE-DGRCE 
Boîte 
de 
secours 

Liste plus détaillée des dispensateurs de 
soins en ce qui concerne l’Institut 
provincial Charles Deliège à BINCHE 

233 

  
Grilles 
horaires 

Renouvellement intégral des grilles, 
excepté l’Athénée mixte Warocqué 

235 

11 HDT-CREPA 
Boîte 
de 
secours 

Formation confirmée pour un 
dispensateur de soins (M. 
VANDEMEULEBROECKE) 

305 

  
Grilles 
horaires 

Actualisation de la grille 307 

12 STBC 
Grilles 
horaires 

Ajout d’une grille à la DEV :  
Personnel nettoyage 30/38es 

319 

13 SPSM Ath-Tournai 
Boîte 
de 
secours 

Emplacement et dispensateurs des 
premiers soins 

323 

14 
STS – HCI (Hainaut 
Concept Impression) 

Boîte 
de 
secours 

Changement des 4 dispensateurs de 
l’infirmerie 

327 

  
Grilles 
horaires 

Changement d’intitulé de l’institution 
(ex-RIP : Régie Imprimerie provinciale) 

328 

15 CPMS 
Boîte 
de 
secours 

Nouvelle liste complète 329 

16 
IPF – Ecole 
d’administration 

Boîte 
de 
secours 

- Actualisation des dispensateurs de     
premiers soins 
- suppression d’un double emploi 
(l’Observatoire de la Communication) 
 

331 

  
Grilles 
horaires 

Actualisation des grilles 333 

17 
DGAS – Maison du 
Hainaut 

Grilles 
horaires 

Nouvel horaire 337 

18 HE - DGRMB 
Boîte 
de 
secours 

Actualisation des institutions suivantes : 
- PROMSOC 
- APM 
- IESPP 
- LPHCHornu 

343 
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Grilles 
horaires 

Modifications dans les institutions 
suivantes : 

- PROMSOC 
- CMAH 
- DRMB 
- HE Saint-Ghislain 
- IESP 

Modalités d’application des horaires 

349 

19 HE–Wallonie picarde 
Boîte 
de 
secours 

Actualisation complète 367 

  
Grilles 
horaires 

- Nouvel horaire complet (nouvelle   
appellation - nouveaux horaires-Ajout 
des horaires du personnel CPMS 
transféré dans le cadre – Suppression du 
site 3 de l’IPES TOURNAI – 
Introduction d’horaires spécifiques pour 
des agents dispensant des formations au 
cours du soir) 
- Note explicative sur les horaires 

373 
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Inspection générale des Ressources humaines 
Direction des Services administratifs 
Résolution du Conseil provincial du 27 octobre 2015 
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N° dépôt à l’Inspection des Lois sociales : 

- 17/00002742/WE (06 octobre 2011) 
- 17/00003364/WE (19 juillet 2013) modifications du 28 juin 

2012 et du 26 mars 2013. 
- 17/00003364/WE (21 janvier 2014) modification du 22 octobre 

2013 
- 17/00003672/WE (27 mai 2014) modification du 25 février 2014 
- 17/00003908/WE (9 octobre 2014) modification du 24 juin 2014 
- 17/50013207/WE (22 mai 2015) modification du 24 février 2015 
- 17/50031880/WE (28 janvier 2016) modification du 27 octobre 

2015 
 
 

Règlement  de  Travail 
 

N° dépôt à l’Inspection des Lois sociales : 
 

PROVINCE DE HAINAUT 
Rue Verte, 13 
7000    MONS 
 
- Office des Régimes particuliers de Sécurité sociale (ORPSS) : rue Joseph II, 47 à 1000 BRUXELLES 

- Caisse d’allocations familiales de l’ORPSS : BP 10007 BERCHEM-SAINT-AGATHE, Schweitzer à 1082  
                                                                           BERCHEM-SAINT-AGATHE 
 
- Assureur-Loi : ETHIAS, Rue des Croisiers, 24 à 4000 LIEGE 
 
- Service médical provincial (SMP) : Avenue Général de Gaulle, 102 à 7000 MONS Tél. : 065/382.646 
 
- Service de Santé administratif (MEDEX) : Place Victor Horta, 40/Bte 10 (WTC III) 1060 Bruxelles.  Tél. :  
                                                                       02/52.49.797 (Call center) 
 

CHAPITRE I : Généralités 
 
Article 1 : Renseignements généraux et coordonnées 
 
1° Service Interne de Prévention et de Protection au Travail (SIPPT) : 
 
     - Direction 
 
     M. Serge MARLIER, Conseiller interne en prévention technique – Coordonnateur – Responsable du  
     SIPPT 
     Avenue Général de Gaulle, 102, 

7000 MONS 
     Tél. : 065/382.236 
     Serge.marlier@hainaut.be 
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     Mme Lidwina HORLAIT ,  Conseiller interne en prévention aspects psychosociaux – 
     Responsable du département psychosocial 
     Num de GSM : 0477/91.67.96 
     Lidwina.horlait@hainaut.be 
   - Personnes de confiance : 
 
   M. Rudy DEPASSE 
   Rue de Bruxelles, 18  
   7130 BINCHE 
   0499/99.70.41  
   rudy.depasse@hotmail.be 
 

Mme Stéphanie ANCIAUX 
Rue de la Science, 3 
6000 CHARLEROI 
0499/99.70.36 
stephanieanciaux@hainaut.be 
 
Mme Catherine MERTENS 
Rue Brigade Piron, 330 
6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 
0474/74.10.24  
catherine.mertens@hainaut.be 
 
Eric DEGRANSART 
Boulevard des Combattants, 52 
7500 TOURNAI 
0476/24.65.32  
eric.degransart@gmail.com 

 
  - Conseillères en Prévention Aspects psychosociaux : 
 
   Adeline CARLIER 
   102, Avenue Général de Gaulle 
   7000 MONS 
    Num de GSM : 0470/95.04.78 
    Adresse mail : adeline.carlier@hainaut.be 
 
    Coralie CARTON 
    330, rue Brigade Piron 
    6061 MONTIGNIES-SUR-SAMRE 
    Num de GSM : 0473/97.98.78 
    Adresse mail : coralie.carton@hainaut.be 
 
    Anne-Sophie GUILIN 
    102, Avenue Général de Gaulle, 
    7000 MONS 
    Num de GSM : 0479 91.57.84 
    Adresse mail : anne-sophie.guilin@hainaut.be 
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2° Service Externe de Prévention et de Protection au Travail (SEPPT) : 
 
ARISTA 
Rue Royale, 196 
1000 BRUXELLES 
Tél. : 02/533.11.00 
 
 
3° Inspection du travail 
 
Contrôle des lois sociales (SPF Emploi, travail et concertation sociale) : rue du Miroir, 8 à 7000 MONS.  
Tél. : 065/35.15.10 
 
Contrôle du bien-être au Travail : Rue du Chapitre 1, 7000 MONS.  Tél. : 065/35.39.19 
 
Inspection sociale (SPF Sécurité sociale) : rue Verte, 13 à 7000 MONS.  Tél. : 065/22.11.66 
 
 
4° Comité de négociation, de concertation et Comité spécial concertation SIPP 
 
     Représentants des travailleurs 
 
     C.G.S.P. admi Interrégionale ouest : Rue du Temple, 7 7100 LA LOUVIERE.   
     Tél. : 064/23.70.30 
     C.G.S.P. admi régionale de Charleroi : Rue de Montigny, 42 6000 CHARLEROI  
     Tél. : 071/79.71.11 
     C.S.C. – services publics : Rue Claude de Bettignies, 10 – 12, 7000 MONS.   
     065/37.25.86 
     C.S.C. – services publics : Rue Prunieau, 5, 6000 CHARLEROI 
     071/230840 
     SLFP : Rue des Alliés, 8 6000 CHARLEROI 
     071/65.12.35 
 
 
5° Présence de tableau d’information dans chaque institution et/ou service provincial pour la communication  
    des documents officiels destinés à l’information du personnel (circulaires,…) 
 
 
Article 2 : Références légales et applicabilité 
 
Conformément à la loi du 18 décembre 2002 modifiant celle du 8 avril 1965 instituant les règlements de  
travail pour les services publics (MB du 14.01.2003), le présent règlement de travail règle les conditions  
de travail de l’ensemble du personnel non enseignant de la Province de Hainaut. 
 
 
Article 3 : Dérogations 
 
Dans des cas individuels dûment justifiés et sans que l’intérêt particulier ne puisse nuire de quelque  
manière que ce soit à l’intérêt général, il pourra être dérogé par écrit au présent règlement, soit  
temporairement, soit définitivement, sans toutefois contrevenir aux prescriptions légales et réglementaires  
existantes. 
Ces dérogations seront communiquées, pour information, aux Organisations syndicales représentatives. 
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Semblables dérogations, au sujet desquelles l’employeur et l’agent conviendront, seront fixées par écrit, en  
double exemplaire au moins, dont l’un sera destiné à l’employeur et l’autre à l’agent concerné. 
 
 
Article 4 : Modifications  
 
Toute modification au présent règlement de travail sera portée, contre accusé de réception, à la      
connaissance des agents, conformément aux règles prévues à l’article 12 de la loi du 8 avril 1965 précitée,  
ainsi qu’à celles de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les  
syndicats relevant de ces autorités et son Arrêté royal d’application du 28 septembre 1984 portant  
exécution e la loi du 19 décembre 1974. 
 
 
Article 5 : Information  
 
Dès l’entrée en vigueur du présent règlement, chaque agent en service en recevra une copie contre accusé  
de réception. 
Dès son entrée en fonction, l’agent recevra un exemplaire du présent règlement contre accusé de réception.  
Par le seul fait de cette communication, il est censé connaître et accepter le présent règlement et s’engage à   
en observer toutes les prescriptions. 
 
Le présent règlement est tenu à la libre disposition de chacun auprès de l’administration de chaque  
institution au même titre que les différents règlements applicables au personnel non enseignant. Lorsque  
l’institution s’articule autour de plusieurs sites, chaque site devra mettre ce règlement à disposition dans  
un endroit dédicacé à cette fin. 
 
 
Article 6 : Rémunération 
 

1. Calcul de la rémunération 
 

Le calcul et les modalités de paiement de la rémunération sont établis conformément au règlement 
administratif et pécuniaire du personnel non enseignant. Les éléments qui servent de base à 
détermination de la rémunération annuelle figurent dans les délibérations prises par le Collège 
provincial. Elles comportent le grade et la fonction de l’agent, la référence de l’échelle barémique 
attachée au grade conféré, les échelons barémiques intermédiaires et le maximum. 

 
2. Mode de paiement 
 

La rémunération est payée mensuellement et au prorata des prestations et à partir de la date d’entrée 
en fonction. 
 
Elle est payée pour les agents nommés à titre définitif, les stagiaires et pour les agents affiliés à 
l’ORPSS, à terme échu. 
 
Le paiement de la rémunération se fait par virement sur compte bancaire. A cet effet, chaque agent 
doit communiquer un numéro de compte financier sur lequel sa rémunération sera versée. 
 
L’agent non nommé à titre définitif reçoit mensuellement de son institution ou service sa fiche 
mensuelle de rémunération. Dans les autres cas, elle est délivrée à la demande de l’agent. 
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CHAPITRE II : Organisation du temps de travail  
 

 

Section 1 : Temps de travail 
 
Article 7 : Durée du travail 
 
La durée hebdomadaire de travail à temps plein est fixée à 38 heures par semaine (régime 5 jours/semaine). 
Le volume de travail du personnel occupé à temps partiel est fixé au prorata de 38 heures. 
 
L’horaire flottant est appliqué conformément au règlement d’ordre intérieur de l’institution concernée, 
annexé au présent règlement. 
En cas d’horaire flottant, le cumul autorisé en fin de mois est déterminé tel que prévu au règlement d’ordre 
intérieur de l’institution et calculé au prorata si l’agent n’exerce pas un temps plein. 
Tout dépassement est proscrit sauf dans des situations exceptionnelles motivées et moyennant l’accord du 
responsable du service et dans les conditions définies, si c’est le cas, dans le règlement d’ordre intérieur de 
l’institution. 
 
S’il y a dépassement de la durée hebdomadaire de travail dans les cas et conditions prévus par la loi du 14 
décembre 2000 fixant certains aspects de l’aménagement du temps de travail dans le secteur public et celles 
prévues par la loi du 16 mars 1971 sur le travail applicable au personnel occupé dans des établissements 
dispensant des soins de santé, de prophylaxie ou d’hygiène, la durée moyenne hebdomadaire de travail est à 
respecter sur une période de référence de 4 mois. 
 
Pour les agents occupés à temps partiel dont la durée hebdomadaire de travail est variable, celle-ci sera 
calculée en moyenne sur la période de référence définie de commun accord avec le responsable du service, 
en se référant aux dispositions réglementaires sur les congés et disponibilités. 
 
Les heures de prestations exceptionnelles sont rétribuées conformément aux dispositions réglementaires 
spécifiques réglant la matière (voir annexe I du Règlement administratif et pécuniaire du personnel non 
enseignant provincial). 
 
 
Article 8 : Horaires de travail 
 
� Chaque institution définit et précise ses horaires de travail annexé au présent règlement. 
 
� En cas d’horaire variable, les horaires journaliers de travail doivent être portés à la connaissance des agents  
   au moins 5 jours ouvrables à l’avance (par un avis daté et signé par le responsable du service déterminant  
   individuellement l’horaire du jour applicable de chaque agent à temps partiel). 
 
   Cet avis est affiché à l’endroit où le règlement de travail peut être consulté sur le lieu de travail comme  
   prévu à l’article 5. En outre, le ROI de chaque institution définit le mode de communication individuelle de  
   cet horaire. 
 
 
Article 9 : Mesurage du temps de travail 
 
Le contrôle du temps de travail peut être effectué a moyen d’un système de pointage par le responsable du 
service ou son délégué. 
 
En cas d’indisponibilité de ce système, l’agent est tenu de l’en avertir après avoir fait constater sa présence. 
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Si un système de pointage n’est pas installé, le contrôle du temps de travail est effectué par les moyens 
définis par l’institution et déterminés dans son règlement d’ordre intérieur. 
 
 

Section 2 : Congés, vacances et jours fériés du personnel provincial          
non enseignant 

 
Article 10 : Congés 
 
L’attribution des congés au sein des services est organisée par chaque responsable de service, sous 
l’arbitrage final éventuel du Directeur général provincial ou son représentant délégué à cette fin, chef du 
personnel, et en conciliant les impératifs de fonctionnement du service avec les desiderata du personnel. 
 
A cet effet, les agents doivent introduire une demande écrite 24 heures au préalable auprès du chef de 
service. 
 
Une période continue d’une semaine de vacances est assurée en toute hypothèse et devra être prise dans le 
cours de la période déterminée par les règlements sur les congés. 
 
Une priorité pendant les vacances scolaires est accordée au personnel dont les enfants sont en âge de 
scolarité. 
 
 
Article 11 : Vacances annuelles 
 
La durée des vacances annuelles ainsi que les modalités d’attribution de ces vacances sont établies 
conformément au Statut provincial du personnel non enseignant. 
 
 
Article 12 : Jours fériés 
 
L’attribution des jours fériés légaux réglementaires et autres dispenses spéciales s’exercent conformément 
aux règles statutaires et aux instructions en début d’année notifiée aux institutions par circulaire. 
 
Si un jour férié légal ou réglementaire coïncide avec un jour d’inactivité, il est accordé un jour de congé de 
récupération qui peut être pris aux mêmes conditions que le congé annuel de vacances. 
 
L’agent est tenu de travailler pendant des jours spécifiques, selon les nécessités du service, a droit, dans ce 
cas, à un jour de congé compensatoire dont l’utilisation est soumise aux mêmes conditions que le congé 
annuel de vacances. 
 
Les congés visés au présent article sont assimilés à une période d’activité de service. Toutefois, si l’agent est 
en disponibilité ou en non-activité, lors de l’un ou l’autre de ces jours spécifiques, sa position administrative 
reste fixée conformément aux dispositions réglementaires qui lui sont applicables. 
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Section 3 : Absences 
 
 
Article 13 : Absences 
 
Les absences non justifiées, les maladies et incapacités de travail, les retards, départs pour indisposition 
avant l’heure et tout autre type d’absences sont régis par le Statut provincial du personnel non enseignant. 
 
 

CHAPITRE III : Protection du travailleur  
 
 

  Section 4 : Les risques psychosociaux au travail 
 
 
Article 14 : Dispositions générales et obligations - Définitions 
 
1.1. Obligations de l’employeur 
 
Les dispositions de la loi du 4 août 1996 prévoient que l’employeur veille au bien-être de ses travailleurs 
dans l’exercice de leur travail, que ce soit en matière de sécurité, de santé, d’ergonomie, d’aspects 
psychosociaux,  etc. Il revient donc à l’employeur de planifier et structurer la prévention des risques par la 
mise en place d’un système dynamique de gestion des risques. 
 
Ce système s’appuie sur l’identification et l’évaluation des risques présents au travail. Sur cette base, 
l’employeur prend les mesures qui améliorent le bien-être de ses travailleurs. 
 
En vertu de la loi du 28 février 2014, complétant la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail et de l’arrêté royal du 10 avril 2014 relatif à la prévention des risques 
psychosociaux au travail, il revient à l’employeur d’identifier les situations qui peuvent mener à des risques 
psychosociaux au travail et en déterminer et évaluer les risques. Il tient notamment compte des situations qui 
peuvent mener au stress, burn-out, à la violence et au harcèlement. Cette analyse est réalisée par 
l’employeur, en association avec un Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux et avec la 
participation des travailleurs. 
 
L’employeur prend, dans la mesure où il a un impact sur le danger, et après avoir demandé l’avis du 
Conseiller en prévention – aspects psychosociaux, les mesures de prévention nécessaires pour prévenir les 
situations et les actes qui peuvent mener aux risques psychosociaux au travail, pour prévenir les dommages 
ou les limiter. 
 
Des analyses de risques plus spécifiques peuvent avoir lieu si un danger est détecté. Celles-ci doivent être 
réalisées à la demande d’un membre de la ligne hiérarchique ou d’un tiers au moins de la délégation des 
travailleurs au Comité spécial de concertation Bien-Etre. Les modalités de réalisation et les principes 
généraux de prévention restent similaires et d’application. 
 
1.2. Obligations des travailleurs 
 
De même, il incombe à chaque travailleur de prendre soin (selon ses possibilités) de sa sécurité et de sa santé 
ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou des omissions au travail et ce, 
conformément à sa formation et aux instructions de son employeur. 
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A cet effet, les travailleurs doivent en particulier, conformément à leur formation et aux instructions de leur 
employeur, participer positivement à la politique de prévention mise en œuvre dans le cadre de la protection 
des travailleurs contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail. 
 
Tout travailleur doit s’abstenir de tout acte de violence, harcèlement moral ou sexuel au travail et s’abstenir 
de tout usage abusif des procédures, c’est-à-dire de les utiliser à des fins autres que celles prévues dans la loi 
du 28 février 2014. A défaut, le chapitre 12 du statut relatif aux sanctions disciplinaires reste d’application. 
 
 
 DDééff iinnii ttiioonnss  
  
Conformément à la loi, nous entendons par : 
 
Risques psychosociaux : 
 
« La probabilité qu’un ou plusieurs travailleur(s) subisse(nt) un dommage psychique qui peut également 
s’accompagner d’un dommage physique, suite à l’exposition à des composantes de l’organisation du travail, 
du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations 
interpersonnelles au travail sur lesquelles l’employeur a un impact et qui comportent objectivement un 
danger ». 
 
Violence au travail : 
 
« Chaque situation de fait où un travailleur ou une autre personne à laquelle la présente section est 
d’application1, est menacé ou agressé psychiquement ou physiquement lors de l’exécution du travail ». 
 
1 Article 2 de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 

 
Harcèlement sexuel au travail : 
 
« Tout comportement non désiré verbal, non verbal ou corporel à connotation sexuelle, ayant pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne ou de créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant ». 
 
Harcèlement moral au travail : 
 
Ensemble abusif de plusieurs conduites similaires ou différentes, externes ou internes à l’entreprise ou 
l’institution, qui se produisent pendant un certain temps, qui ont pour objet ou pour effet de porter atteinte à 
la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique d’un travailleur ou d’une autre personne à 
laquelle la présente section est d’application, lors de l’exécution de son travail, de mettre en péril son emploi 
ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant et qui se manifestent 
notamment par des paroles, des intimidations, des actes, des gestes ou des écrits unilatéraux. Ces conduites 
peuvent notamment en être liées à l’âge, à l’état civil, à la naissance, à la fortune, à la conviction religieuse 
ou philosophique, à la conviction politique, à la conviction syndicale, à la langue, à l’état de santé actuel ou 
futur, à un handicap, à une caractéristique physique ou génétique, à l’origine sociale, à la nationalité, à une 
prétendue race, à la couleur de peau, à l’origine nationale ou ethnique, au sexe, à l’orientation sexuelle,  
l’indemnité et à l’expression de genre ». 
 
Les éléments constitutifs du harcèlement sont le caractère abusif de l’ensemble des conduites, la répétition 
des conduites dans le temps et leurs conséquences. Les conduites prises séparément peuvent mais ne doivent 
pas nécessairement être abusives en soi pour que l’on puisse parler de harcèlement moral. Est pris en 
considération un ensemble de conduites qui, prises individuellement, peuvent être considérées comme  
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bénignes, mais dont l’accumulation sera considérée comme abusive et portera atteinte à la personnalité, à la 
dignité, etc. 
 
Ensuite, il ne doit pas nécessairement s’agir d’un même comportement qui se répète. Il suffit que les 
comportements – même de nature différente – se produisent pendant une certaine durée. 
 
L’auteur ne doit pas nécessairement avoir agi intentionnellement. Il suffit que son comportement ait un 
impact sur la personne, même si l’auteur n’a pas souhaité ces conséquences. 
 
 
Article 15 : Procédure 
 
 GGéénnéérraall ii ttééss  
 
Outre la possibilité de s’adresser directement à l’employeur 2, aux membres de la ligne hiérarchique, à un 
membre du comité spécial de concertation relatif au Bien-être ou à un délégué syndical, le travailleur qui 
estime subir un dommage psychique (stress, troubles anxieux, dépressifs, etc.) qui peut également 
s’accompagner d’un dommage physique (problèmes dermatologiques, gastriques, de tension, etc.) découlant 
de risques psychosociaux au travail, dont, notamment, la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail, 
peut faire appel à la procédure interne. 
 
La procédure interne permet au travailleur de faire appel à un des intervenants du département psychosocial 
du SIPPT de la Province de Hainaut, c’est-à-dire, soit de demander à la personne de confiance ou au 
Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux : 
 
- soit une intervention psychosociale informelle ; 
- soit une intervention psychosociale formelle (intervention à faire uniquement auprès du Conseiller en  

prévention – Aspects psychosociaux). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________________ 
 
2 L’employeur de la Province de Hainaut est représenté par le Directeur Général Provincial 
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Concernant les personnes de confiance qui occupent un poste de responsable, leurs subordonnés 
s’adresseront directement à un autre intervenant du département psychosocial. Les personnes de confiance, 
lorsqu’elles sont interpellées par un de leurs subordonnés ont l’obligation de relayer le demandeur vers un 
autre intervenant du département psychosocial. 
 
Les travailleurs doivent avoir la possibilité de consulter la personne de confiance ou le Conseiller en 
prévention – Aspects psychosociaux pendant leurs heures de travail. 
 
Lorsque l’organisation habituelle du temps de travail qui est d’application chez l’employeur ne permet pas au 
travailleur de pouvoir consulter la personne de confiance ou le Conseiller en prévention – Aspects 
psychosociaux pendant les heures de travail, cette consultation peut avoir lieu en dehors des heures de 
travail. 
 
Dans les deux cas, le temps consacré à la consultation de la personne de confiance ou du Conseiller en 
prévention – Aspects psychosociaux, est considéré comme du temps de travail. 
Ces moments de consultation par les travailleurs pendant leurs heures de service sont assimilés à du temps de 
travail. Dès lors, pour ce créneau horaire la dispense de service s’applique pour autant qu’une attestation de 
présence signée par un intervenant du département psychosocial ou du service RH soit remise par le 
travailleur à sa ligne hiérarchique. 
Les frais de déplacement occasionnés pour se rendre auprès de la personne de confiance ou du Conseiller en 
prévention – Aspects psychosociaux sont à charge de l’institution au sein de laquelle preste l’agent, et ce, 
quel que soit le moment de la consultation, pour autant que le travailleur remette à sa hiérarchie un document 
attestant que l’entretien a bien eu lieu. 
 
11..11..  PPhhaassee  pprrééaallaabbllee  àà  uunnee  ddeemmaannddee  dd’’ iinntteerrvveennttiioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  
  
Au plus tard dix jours calendrier après le premier contact avec le demandeur, la personne de confiance ou le 
Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux entend celui-ci et l’informe sur les possibilités 
d’intervention. 
 
Si cette consultation a lieu lors d’un entretien personnel, l’intervenant du département psychosocial remet au 
travailleur un document qui atteste de cet entretien. 
Le travailleur choisit, le cas échéant, le type d’intervention qu’il souhaite utiliser. 
 
11..22..  DDeemmaannddee  dd’’ iinntteerrvveennttiioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  iinnffoorrmmeell llee  
  
L’intervention psychosociale informelle consiste en la recherche d’une solution de manière informelle par le 
demandeur et la personne de confiance ou le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux par le biais, 
notamment : 
 

a) d’entretiens comprenant l’accueil, l’écoute active et le conseil ; 
b) d’une intervention auprès d’une autre personne de l’institution, notamment auprès d’un membre de 

la ligne hiérarchique ; 
c) d’une conciliation entre les personnes impliquées moyennant leur accord. 

 
Le type d’intervention psychosociale informelle choisi par le demandeur est acté dans un document daté et 
signé par l’intervenant du département psychosocial et le demandeur qui en reçoit une copie. 
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11..33..  DDeemmaannddee  dd’’ iinntteerrvveennttiioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  ffoorrmmeell llee  
  

AA..  DDééff iinnii tt iioonn  
  

 
Lorsque le travailleur opte pour une demande d’intervention psychosociale formelle, cette démarche ne peut 
se faire qu’auprès d’un des conseillers en prévention aspects psychosociaux. L’objectif de cette intervention 
étant pour le travailleur de demander à l’employeur de prendre les mesures collectives et individuelles 
appropriées suite à l’analyse de la situation de travail spécifique et aux propositions de mesures faites par le 
Conseiller en prévention - Aspects psychosociaux et reprises dan un avis destiné à l’employeur. 

  
  
BB..  II nnttrr oodduucctt iioonn  ddee  llaa  ddeemmaannddee  
  

 
Si le travailleur ne désire pas faire usage de l’intervention psychosociale informelle ou si celle-ci n’aboutit 
pas à une solution, le travailleur peut exprimer au Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux sa 
volonté d’introduire  une demande d’intervention psychosociale formelle. 
 
Pour ce faire, le travailleur a un entretien personnel obligatoire avec le Conseiller en prévention – Aspects 
psychosociaux avant d’introduire sa demande. Cet entretien a lieu dans un délai de dix jours calendrier 
suivant le jour où le travailleur a exprimé sa volonté d’introduire sa demande. Le travailleur et le Conseiller 
en prévention – Aspects psychosociaux veillent à ce que ce délai soit respecté. 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux atteste  dans un document que l’entretien personnel 
obligatoire a eu lieu et en remet copie au travailleur. 
 
La demande d’intervention psychosociale formelle est actée dans un document écrit, daté et signé par le 
demandeur. Ce document contient la description de la situation de travail problématique et la demande faite à 
l’employeur de prendre des mesures appropriées. 
 
Ce document est transmis au Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux qui signe une copie de celui-
ci et le transmet au demandeur. Cette copie a valeur d’accusé de réception. 
 
Si la demande est envoyée par lettre recommandée à la poste, elle st réputée avoir été reçue par le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux le troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition. 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux refuse l’introduction de la demande d’intervention 
psychosociale formelle lorsque la situation décrite par le demandeur ne contient manifestement pas de 
risques psychosociaux au travail. 
 
La notification du refus de la demande a lieu au plus tard dix jours calendrier après la réception à la 
demande. A défaut de notification endéans ce délai, la demande est réputée acceptée à son expiration. 
 
 
La procédure qui suit dépend de la situation décrite par le demandeur : soit elle a trait à des risques 
présentant un caractère collectif, soit elle a trait à des risques présentant un caractère individuel. 
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CC..  DDeemmaannddee  dd’’ iinntteerr vveenntt iioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  ffoorr mmeell llee  ppoouurr   rr iissqquueess  ppssyycchhoossoocciiaauuxx  àà  

ccaarr aaccttèèrr ee  pprr iinncciippaalleemmeenntt  ccooll lleecctt ii ff   
  
 
Information de l’employeur 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux informe l’employeur, dans les meilleurs délais, par 
écrit, du fait qu’une demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement collectif a été 
introduite. Il ne transmet pas l’identité du demandeur. Il informe l’employeur de la date à laquelle il doit 
rendre sa décision relative aux suites qu’il donne à la demande. 
 
Information du demandeur 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux informe le demandeur du fait que sa demande a 
principalement trait à des risques qui présentent un caractère collectif. Il informe le demandeur de la date à 
laquelle l’employeur doit rendre sa décision quant aux suites qu’il donne à la demande. 
 
Suivi de la demande formelle à caractère collectif 
 
L’employeur prend  une décision relative aux suites qu’il donne à la demande et la communique par écrit 
dans un délai de 3 mois maximum à partir de l’introduction de la demande au sein de la Direction générale 
provinciale. L’employeur peut réaliser une analyse des risques en vue de prendre cette décision. 
 

LLaa  ddéécciissiioonn  eesstt  ccoommmmuunniiqquuééee  ::  
 
- au Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux qui en informe le demandeur ; 
- au Comité spécial de Concertation relatif au Bien-être au travail. 
 
Lorsque l’employeur réalise l’analyse des risques, ce délai peut être prolongé de 3 mois maximum. 
 
L’employeur met en œuvre dans les meilleurs délais les mesures qu’il a décidé de prendre. 
 

MMeessuurreess  ddee  pprréévveennttiioonn  àà  ccaarraaccttèèrree  ccoonnsseerrvvaattooii rree    
Si nécessaire, le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux communique par écrit à l’employeur, 
directement et en tous cas avant l’expiration du délai de 3 mois, des propositions de mesures de prévention, 
qui peuvent avoir un caractère conservatoire, pour éviter au demandeur de subir une atteinte grave à sa santé. 
 
L’employeur met en œuvre dans les meilleurs délais les mesures qui ont été proposées par le Conseiller en 
prévention – Aspects psychosociaux ou celles qui offrent un niveau de protection équivalent. 
 

SSoorrttiiee  ddee  llaa  pprrooccéédduurree  ccooll lleeccttiivvee    
Lorsque l’employeur n’a pas réalisé une analyse des risques ou lorsque cette analyse n’a pas été réalisée en 
association avec le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux, le Conseiller en prévention – Aspects 
psychosociaux traite la demande comme une demande à caractère principalement individuel, pour autant que 
le demandeur donne son accord écrit, dans les hypothèses suivantes : 
 

a) l’employeur ne communique pas sa décision motivée dans le délai prévu ; 
b) l’employeur décide de ne pas prendre de mesures de prévention ; 
c) le demandeur considère que les mesures de prévention ne sont pas appropriées à sa situation 

individuelle. 
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Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux en avertit par écrit l’employeur dans les meilleurs 
délais et communique dès lors, à ce dernier, l’identité du demandeur. 
 
Le délai dans lequel le Conseiller en prévention rend son avis rédigé dans le cadre d’une demande à caractère 
principalement individuel, prend cours à partir de la date de l’écrit dans lequel le demandeur exprime son 
accord. 

  
  
DD..  DDeemmaannddee  dd’’ iinntteerr vveenntt iioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  ffoorr mmeell llee  ppoouurr   rr iissqquueess  ppssyycchhoossoocciiaauuxx  àà  

ccaarr aaccttèèrr ee  pprr iinncciippaalleemmeenntt  iinnddiivviidduueell ..  
 

  
IInnffoorrmmaattiioonn  àà  ll ’’ eemmppllooyyeeuurr     
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux informe, par écrit, l’employeur du fait qu’une demande 
d’intervention psychosociale formelle a été introduite et qu’elle présente un caractère principalement 
individuel. Il lui communique l’identité du demandeur. 
 

EExxaammeenn  ddee  llaa  ddeemmaannddee  
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux examine en toute impartialité la situation de travail en 
tenant compte des informations transmises par les personnes qu’il juge utile d’entendre. Ces informations 
sont reprises dans des déclarations datées et signées, dont une copie est remise aux personnes entendues. 
Avis du Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux rédige un avis contenant : 

a) la description de la demande et de son contexte ; 
b) l’identification des dangers pour le demandeur et l’ensemble des travailleurs ; 
c) les éléments qui ont une influence positive et négative sur la situation à risque notamment au niveau 

de l’organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions de vie au 
travail ou des relations interpersonnelles au travail ; 

d) le cas échéant, les démarches entreprises antérieurement pour éliminer le danger éventuel et limiter 
les dommages ; 

e) les propositions de mesures de prévention collectives et individuelles nécessaires à mettre en œuvre 
dans la situation de travail spécifique pour éliminer le danger éventuel et limiter les dommages et les 
justifications de ces propositions ; 

f) les propositions de mesures de prévention collectives à mettre en œuvre pour prévenir toute 
répétition dans d’autres situations de travail et les justifications de ces propositions. 

 

RReemmiissee  ddee  ll ’’ aavviiss  
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux remet l’avis, dans un délai de 3 mois maximum à partir 
de l’acceptation de la demande : 

a) à l’employeur ; 
b) avec l’accord du demandeur, à la personne de confiance lorsqu’elle est intervenue pour la même 

situation dans le cadre d’une demande d’intervention psychosociale informelle. 
 
Ce délai peut être prolongé de trois mois maximum pour autant que le Conseiller en prévention – Aspects 
psychosociaux justifie cette prolongation en transmettant les motifs par écrit à l’employeur, au demandeur et 
à l’autre personne directement impliquée. 
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IInnffoorrmmaattiioonn  aauu  ddeemmaannddeeuurr   
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux informe par écrit le demandeur et l’autre personne 
directement impliquée dans les meilleurs délais : 

a) de la date de remise de son avis à l’employeur ; 
b) des propositions de mesures de prévention et leurs justifications, dans la mesure où ces justifications 

facilitent la compréhension de la situation et l’acceptation de l’issue de la procédure. 
 

SSuuiivvii   ppaarr   ll ’’ eemmppllooyyeeuurr  
Si l’employeur envisage de prendre des mesures individuelles vis-à-vis d’un travailleur, il en avertit par écrit 
préalablement ce travailleur au plus tard un mois après avoir reçu l’avis du Conseiller en prévention – 
Aspects psychosociaux. 
 
Si ces mesures modifient les conditions de travail du travailleur, l’employeur transmet à ce dernier une copie 
de cet avis et entend ce travailleur qui peut se faire assister par une personne de son choix lors de cet 
entretien. 
 
Au plus tard deux mois après avoir reçu l’avis, l’employeur communique par écrit sa décision motivée quant 
aux suites qu’il donne à la demande : 

a) au Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux ; 
b) au demandeur et à l’autre personne directement impliquée. 

 
L’employeur met en œuvre dans les meilleurs délais les mesures qu’il a décidé de prendre. 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux rend son avis à l’employeur même si le demandeur ne 
fait plus partie de l’entreprise ou de l’institution en cours d’intervention. 
 
 
 

E. DDeemmaannddee  dd’’ iinntteerr vveenntt iioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  ffoorr mmeell llee  ppoouurr   ffaaii ttss  ddee  vviioolleennccee  oouu  ddee  
hhaarr ccèèlleemmeenntt  mmoorr aall   oouu  sseexxuueell   aauu  ttrr aavvaaii ll 

 
  
CCoonntteennuu  ddee  llaa  ddeemmaannddee  
La demande d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel 
au travail est actée dans un document écrit, daté et signé par le demandeur comprenant : 
 

a) la description précise des faits constitutifs, selon le travailleur, de violence ou de harcèlement moral 
ou sexuel au travail ; 

b) le moment et l’endroit où chacun des faits se sont déroulés ; 
c) l’identité de la personne mise en cause ; 
d) la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées pour mettre fin aux faits. 

  
IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  llaa  ddeemmaannddee  
Un entretien personnel préalable à l’introduction de cette demande est obligatoire. Le Conseiller en 
prévention  - Aspects psychosociaux réceptionne la demande remise en mains propres, signe une copie de 
cette demande et la remet au demandeur. Cette copie a valeur d’accusé de réception. 
Si la demande est envoyée par lettre recommandée à la poste, elle est réputée avoir été reçue par le 
Conseiller en Prévention – Aspects psychosociaux le troisième jour ouvrable suivant la date de son 
expédition. 
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RReeffuuss  ddee  ll ’’ iinnttrroodduuccttiioonn  ddee  llaa  ddeemmaannddee  
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux refuse l’introduction de la demande d’intervention 
psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail lorsque la 
situation décrite par le demandeur ne contient manifestement pas de violence ou de harcèlement moral ou 
sexuel au travail. La notification du refus de la demande a lieu au plus tard dix jours calendrier après la 
réception de la demande. A défaut de notification endéans ce délai, la demande est réputée acceptée à son 
expiration. 
 

IInnffoorrmmaattiioonn  àà  ll ’’ eemmppllooyyeeuurr   
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux, dès que la demande est acceptée, informe l’employeur 
du fait que le demandeur qui a introduit cette demande bénéficie de la protection visée à l’article 32tredecies 
de la loi à partir de la date de réception de la demande : 
 
« L’employeur ne peut pas mettre fin à la relation de travail des travailleurs visés au § 1er/1, ni prendre  une 
mesure préjudiciable après la cessation des relations de travail à l’égard de ces mêmes travailleurs, sauf pour 
les motifs étrangers à la demande d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au travail, à la plainte, à l’action en justice ou au témoignage. 
 
En outre, pendant l’existence des relations de travail, l’employeur ne peut, vis-à-vis de ces mêmes 
travailleurs, prendre une mesure préjudiciable qui est liée à la demande d’intervention psychosociale 
formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, à la plainte, à l’action en justice 
ou au témoignage. Le mesure prise dans le cade de l’obligation de l’article 32septies qui présente un 
caractère proportionnel et raisonnable ne constitue pas une mesure préjudiciable ». 
 

EExxaammeenn  ddee  llaa  ddeemmaannddee  
a) Dans le cadre de l’examen de la demande, le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux 

communique, à la personne mise en cause les faits qui lui sont reprochés dans les plus brefs délais ; 
b) Entend les personnes,  témoins ou autres, qu’il juge utile et examine la demande en toute 

impartialité ; 
c) Avise immédiatement l’employeur, du fait que le travailleur qui a déposé un témoignage au sens de 

la loi et dont il transmet l’identité, bénéficie de la protection visée à l’article 32tredecies de la loi. 
 
La personne mise en cause et les témoins reçoivent une copie de leurs déclarations datées et signées. 
 

MMeessuurreess  ccoonnsseerrvvaattooii rreess  
Si la gravité des faits le requiert, le Conseiller en prévention fait à l’employeur des propositions de mesures 
conservatoires avant la remise de son avis. 
 
L’employeur communique aussi vite que possible et par écrit au Conseiller en prévention – Aspects 
psychosociaux sa décision motivée quant aux suites qu’il va donner aux propositions de mesures 
conservatoires. 
 

IInntteerrppeell llaattiioonn  dduu  ffoonnccttiioonnnnaaiirree  cchhaarrggéé  ddee  llaa  ssuurrvveeii ll llaannccee  
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux saisit le fonctionnaire chargé de la surveillance dans 
les hypothèses visées à l’article 32septies, § 2, de la loi : 
 
«  Le Conseiller en prévention est tenu de saisir le fonctionnaire chargé de la surveillance : 
 

a) lorsque l’employeur ne prend pas les mesures conservatoires nécessaires visées au § 1er ; 
b) lorsqu’il constate, après avoir remis son avis, que l’employeur n’a pas pris de mesures ou n’a pas 

pris de mesures appropriées et que : 
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i.        soit il existe un danger grave et immédiat pour le travailleur ; 
ii.          soit la personne mise en cause est l’employeur ou fait partie du personnel de direction ». 

 

AAccttiioonn  eenn  jjuussttiiccee  
Lorsque le demandeur ou la personne mise en cause envisageant d’introduire en justice l’employeur  leur 
communique, à leur demande, une copie de l’avis du Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux. 

  
TTrraavvaaii ll lleeuurr   dd’’ uunnee  eennttrreepprr iissee  eexxttéérr iieeuurree  
Le travailleur d’une entreprise extérieure qui estime être l’objet de violence ou de  harcèlement moral ou 
sexuel au travail de la part d’un travailleur, d’un employeur dans l’établissement duquel il exécute de façon 
permanente des activités, peut faire appel à la procédure interne de l’employeur auprès duquel des activités 
sont exécutées. 
 
Dans l’attente d’avoir un SIPPT commun entre la Province de Hainaut et les ASBL de classe 1, les agents 
mis à disposition et y prestant plus de 50 % de leur temps de travail en faveur de ladite ASBL, contactera 
pour toute demande d’intervention psychosociale, le département psychosocial du SEPPT auquel l’ASBL est 
affiliée. 
 
Lorsque des mesures de prévention individuelles doivent être prises vis-à-vis d’un travailleur d’une 
entreprise extérieure, l’employeur chez qui sont exécutées les activités de façon permanente prendra tous les 
contacts utiles avec l’employeur de l’entreprise extérieure pour que les mesures puissent effectivement être 
mises en œuvre. 
 
RReeggiissttrree  ddee  ffaaii ttss  ddee  ttiieerrss  ppoouurr  aacctteess  ddee  vviioolleennccee,,  ddee  hhaarrccèèlleemmeenntt  mmoorraall   oouu  sseexxuueell   aauu  ttrraavvaaii ll ..  
  
L’employeur dont les travailleurs entrent en contact avec d’autres personnes sur les lieux de travail lors de 
l’exécution de leur travail tient compte de cet élément spécifique dans l’analyse des risques et la 
détermination des mesures de prévention. 
 
A cet effet, l’employeur tient compte, entre autres, des déclarations des travailleurs qui sont reprises dans le 
registre de faits de tiers. 
 
Ce registre est tenu par le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux. 
 
Les déclarations sont rédigées au sein du service du  personnel de chaque institution. Elles contiennent  une 
description des faits de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail causés par d’autres personnes sur 
le lieu de travail, dont le travailleur estime avoir été l’objet ainsi que la date de ces faits. Elles ne 
comprennent pas l’identité du travailleur sauf si ce dernier accepte de la communiquer. 
 
Seuls l’employeur, le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux, la personne de confiance et le 
Conseiller en prévention chargé de la direction du service interne pour la prévention et la protection au 
travail ont accès à ce registre. Il est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 
 
L’employeur conserve les déclarations des faits repris dans le registre pendant cinq ans à dater du jour où le 
travailleur a consigné ces déclarations. 
 
Le Conseiller en prévention – Aspects psychosociaux donne son avis sur le choix des services ou institutions 
spécialisés visés à l’article 32quinquies de la loi : 
 
« L’employeur veille à ce que les travailleurs qui, lors de l’exécution de leur travail, ont été l’objet d’un acte  
   de violence commis par des personnes autres que celles visées à l’article 2, § 1er , de la loi et qui se  
   trouvent sur les lieux de travail, reçoivent un soutier psychologique approprié auprès de services ou  
   d’institutions spécialisés. 
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   Sans préjudice de l’application d’autres dispositions légales, l’employeur supporte les coûts de la mesure  
   visée à l’alinéa 1er .» 
 
Compte-tenu du fait que deux des personnes de confiance sont responsables d’un Service provincial de Santé 
mentale, le soutien psychologique approprié pourra être réalisé par ces dernières. 
 
 

F. CCoooorr ddoonnnnééeess  ddee  ccoonnttaacctt 
  
 
Toute personne qui souhaite un rendez-vous ou des informations complémentaires, peut contacter le 
secrétariat du département psychosocial du SIPPT au 065/382.210 entre 08h30 et 16h30 du lundi au vendredi 
ou encore prendre contact directement avec un des intervenants psychosociaux de la Province de Hainaut, 
soit un conseiller en prévention aspects psychosociaux ou une personne de confiance. 
 
 
EENN  II NNTTEERRNNEE  
 
PPeerrssoonnnneess  ddee  ccoonnff iiaannccee  
 
Stéphanie ANCIAUX : 3, rue de la Science, 6000 CHARLEROI 
Num de GSM : 0499 99 70 36 
Adresse mail : stephanie.anciaux@hainaut.be 

Eric DEGRANSART : 52, Boulevard des Combattants, 7500 TOURNAI 
Num de GSM : 0476 24 65 32 
Adresse mail : eric.degransart@gmail.com 
 
Rudy DEPASSE : 18, rue de Bruxelles, 7130 BINCHE 
Num de GSM : 0499 99 70 41 
Adresse mail : rudy.depasse@hotmail.be 
 
Catherine MERTENS : 330, rue Brigade Piron, 6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 
Num de GSM : 0474 74 10 24 
Adresse mail : catherine.mertens@hainaut.be 
 
 

CCoonnsseeii ll llèèrreess  eenn  PPrréévveennttiioonn  AAssppeeccttss  ppssyycchhoossoocciiaauuxx 
 
Adeline CARLIER : 102, Avenue Général de Gaulle, 7000 MONS 
Num de GSM : 0470 95 04 78 
Adresse mai : adeline.carlier@hainaut.be 

Coralie CARTON : 330, rue Brigade Piron, 6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 
Num de GSM : 0473 97 98 78 
Adresse mail : coralie.carton@hainaut.be 
 
Anne-Sophie GUILIN : 102, Avenue Général de Gaulle, 7000 MONS 
Num de GSM : 0479 91 57 84 
Adresse mail : anne-sophie.guilin@hainaut.be 
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Responsable du Département psychosocial : 
 
Lidwina Horlait : 102, Avenue Général de Gaulle, 7000 MONS 
Num de GSM : 0477 9167 96 
Adresse mail : lidwina.horlait@hainaut.be 
 
 
EENN  EEXXTTEERRNNEE  
 
Direction régionale du contrôle du bien-être du Hainaut : 
Rue du Chapitre, 1 
7000 MONS 
Tél. : 065 3539 19 + 065 35 73 50 
Fax : 065 31 39 92 
E-mail : cbe.hainaut@emploi.belgique.be 
 
 
AUDITORAT DU TRAVAIL MONS – CHARLEROI 
DIVISION CHARLEROI 
Boulevard Paul Janson, 87/2 
6000 CHARLEROI 
Tél. : 071/23 68 14 
Fax : 071/23 68 21 
 
AUDITORAT DU TRAVAIL MONS – CHARLEROI 
DIVISION MONS 
Rue de Nimy, 70 
7000 MONS 
Tél. : 065/39 78 75 
Fax : 065/34 99 76 
 
AUDITORAT DU TRAVAIL MONS – CHARLEROI 
DIVISION TOURNAI 
Rue Saint-Jacques, 41 
7500 TOURNAI 
Tél. : 069/89 01 60 
Fax : 069/89 01 71 
 
SPMT – ARISTA – Service Externe de Prévention et Protection du Travail 
Rue Royale, 196 
1000 BRUXELLES 
Call-Center – département psychosocial 
02/533 74 88 
mailto : info@spmt-arista.be 
 
 

Pour toute information complémentaire : 
http : //www.emploi.belgique.be 
http://respectautravail.be 
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  Section 5 : Sécurité, hygiène et santé 
 
 
Article 16 : Boîtes de secours 
 
La liste des boîtes de secours exigées par le Règlement  général pour la Protection du Travail est reprise en 
annexe III du présent règlement. 
 
Article 17 : Premiers soins 
 
En cas d’accident sur le lieu de travail, les premiers soins seront donnés par les personnes dont l’identité est 
reprise en annexe III du présent règlement. 
 
AArr tt iiccllee  1188  ::   PPoorr tt   ddee  llaa  tteennuuee  
 
Sauf circonstances exceptionnelles définies et précisées par le responsable du service, lorsqu’une tenue 
vestimentaire particulière est prévue, celle-ci doit être portée en toutes circonstances, mais exclusivement 
dans le cadre de la fonction exercée et pendant les heures de travail. 
 
Les agents « ouvriers » veilleront à adapter le type de tenue en fonction : 

� des conditions atmosphériques ; 
� de la nature du travail. 

 
En tout temps, les agents veilleront à ce que leur tenue soit toujours soignée et présentable. Pour cela, ils 
veilleront à déposer le linge sale aux endroits et aux dates déterminés, pour que l’institution puisse assurer, à 
ses frais, l’entretien en bon état d’usage, le nettoyage, la désinfection, la décontamination, la réparation et le 
renouvellement, en temps utile, pour assurer le bon fonctionnement des équipements de protection 
individuelle. 
 
AArr tt iiccllee  1199  ::   PPrr oopprr eettéé  ddeess  llooccaauuxx  
 
 

Les locaux  : 
 
Ils sont dans un été permanent de propreté. 
Les agents qui doivent changer de tenues vestimentaires dans ces locaux, veilleront à ce que les vêtements 
non portés soient placés dans leur armoire-vestiaire. S’il  n’est pas possible de placer ces vêtements dans une 
armoire-vestiaire, ceux-ci seront disposés à un endroit non visible pour le public ou tout autre visiteur 
étranger au service. 
 
Les sanitaires  : 
 
Tout utilisateur des sanitaires veillera à les laisser dans l’état de propreté qui était le leur préalablement à leur 
utilisation. 
 
 

Fumeurs  : 
 
Il est interdit de fumer dans tous les lieux de travail en ce compris les véhicules de services et ce, 
conformément à la loi en vigueur. 
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AArr tt iiccllee  2200  ::   OObbll iiggaatt iioonnss  ddeess  aaggeennttss  
 
Les dispositions de la loi relative au bien-être des travailleurs sont d’application au sein des institutions 
provinciales et plus particulièrement l’article 6 du Code du Bien-être au travail. 

Il incombe à chaque agent de prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de 
celles des autres personnes concernées de fait de ses actes ou de ses omissions au travail, conformément à sa 
formation et aux instructions de son employeur. 

A cet effet, les agents doivent en particulier : 
 
- utiliser correctement les machines, appareils, outils, substances dangereuses, équipement de transport  

et autres moyens ; 
 

- veiller à ce que leur tenue soit toujours soignée et présentable ; 
 
- utiliser correctement les équipements de protection individuelle mis à disposition et, après utilisation,   

les ranger à leur place ; 
 
- ne pas mettre hors service, changer ou déplacer arbitrairement les dispositifs de sécurité spécifiques  

notamment des machines, appareils, outils, installations et utiliser pareils dispositifs de sécurité 
correctement ; 
 

- signaler immédiatement à la direction et au SIPPT toute situation de travail dont ils ont un motif  
raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et immédiat pour la sécurité et la santé ainsi  
que toute défectuosité constatée dans les systèmes de protection ; 
 

- coopérer avec la direction et le SIPPT, aussi longtemps que nécessaire, pour permettre  
l’accomplissement de toutes les tâches ou exigences imposées, en vue du bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail. 

 
Il est de toute façon défendu : 
 
- d’entretenir, de nettoyer ou de réparer des appareils autrement que d’après les instructions données et  

les modes d’emploi ; 
 

- de mettre en marche des machines qui possèdent des appareils de protection sans les utiliser ou de  
mettre ces moyens de protection  hors d’usage et dès ce moment, d’utiliser quand même l’outil ; 

 
- d’installer sur les lieux de travail tout appareil électrique et électroménager, sans en avoir averti sa   

hiérarchie qui doit obtenir l’avis du SIPPT. 
  
AArr tt iiccllee  2211  ::   OObbll iiggaatt iioonnss  ddeess  rr eessppoonnssaabblleess  ddee  sseerr vviiccee  
 
Les membres de la ligne  hiérarchique exécutent, chacun dans les limites de ses compétences et à son niveau, 
la politique de l’employeur relative au bien-être des travailleurs  lors de l’exécution de leur travail. 

A cet effet, leur mission comporte notamment les tâches suivantes : 

 
1°) formuler à l’employeur des propositions et des avis dans le cadre du système dynamique de gestion des       
      risques ; 
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2°) examiner les accidents et les incidents qui se sont produits sur le lieu de travail et proposer des mesures  
      visant à éviter de tels accidents et incidents ; 
 
3°) exercer un contrôle effectif des équipements de travail, des équipements de protection individuelle et  
      collective et des substances et préparations utilisées en vue de constater des défectuosités et de prendre  
      des mesures pour y mettre fin ; 
 
4°) prendre en temps utile d’avis des Services de Prévention et de Protection au travail ; 
 
5°) contrôler si la répartition des tâches a été effectuée de telle sorte que les différentes tâches soient  
      exécutées par des travailleurs ayant les compétences nécessaires et ayant reçu la formation et les  
      instructions requises à cet effet ; 
6°) surveiller le respect des instructions qui doivent être fournies en application de la législation concernant  
      le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ; 
 
7°) s’assurer que les travailleurs comprennent et mettent en pratique les informations reçues en application  
      de la législation concernant le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ; 
 
8°) organiser l’accueil de chaque travailleur débutant et désigner un travailleur expérimenté chargé de  
      l’accompagner. Le membre de la ligne hiérarchique désigné par l’employeur et chargé d’assurer  
      l’accueil, signe de son nom un document démontrant que, dans le cadre de ses tâches visées aux points 6°  
      et 7°, les informations et instructions nécessaires concernant le bien-être au travail ont été fournies. 
 

 
CHAPITRE IV : Devoirs et obligations du personnel responsable 
 

AArr tt iiccllee  2222  ::   DDééff iinnii tt iioonn  
 
Par personne responsable, il y a lieu d’entendre les personnes chargées de la direction ou de la surveillance et 
ayant à exercer leur responsabilité sur le personnel mis à sa disposition pour accomplir des tâches définies. 
 
AArr tt iiccllee  2233  ::   RReessppoonnssaabbii ll ii ttééss  
 
Il est notamment responsable de la bonne marche du travail, de l’observation du présent règlement, du bon 
fonctionnement des machines, des appareils, de l’outillage, de l’appareillage et de l’équipement de son 
service ; il fait appliquer les mesures propres à atteindre les objectifs assignés par les lois et règlements, 
notamment ceux figurant dans la R.G.P.T., R.G.I.E. et le code du Bien-Etre au travail. 
 
Il est chargé entre autres : 
 
- de la direction et de la répartition du travail ainsi que de l’application des divers règlements ; 
 
- du contrôle du travail fourni ; 
 
- du contrôle des présences ; 
 
- de l’évaluation du personnel selon les règles déterminées par les règlements applicables au personnel  

non enseignant ; 
 
- du maintien de l’ordre et de la discipline ; 
 
- du respect des mesures prises pour la sécurité, l’hygiène, la santé et le bien-être du personnel placé  

sous ses ordres. 
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Pour ce faire, il veillera, notamment, à : 
 
- exercer un contrôle des équipements de travail, des équipements de protection individuelle et  

collective, des substances et préparations utilisées en vue de le constater des défectuosités et de 
prendre des mesures pour y mette fin ; 
 

- surveiller le respect des instructions, consignes et procédures concernant le bien-être des  
travailleurs ; 

 
-  à prendre en temps utile l’avis du Service interne de Prévention et Protection au Travail pour toute 

matière ayant trait au bien-être des travailleurs et, notamment, leur sécurité et leur santé ; 
 
- mettre sur pied, après consultation du S.I.P.P.T. : 
 

� des équipes de secouriste d’entreprise  
� des équipes de première intervention en cas d’incendie ; 
� des exercices d’alerte, d’alarme et d’évacuation. 
 

- de veiller, en collaboration avec le S.I.P.P.T. à ce que le personnel placé sous son autorité reçoive les  
formations et informations requises par toutes les prescriptions figurant dans le Code du Bien-Etre au 
travail, le R.G.P.T. et le R.G.I.E. (ex : travail en hauteur, amiante, incendie, manutention, incendie, 
premiers soins, etc.) 

 
 
Il a le droit de constater ou de faire constater si un travailleur qui se présente est manifestement dans 
l’impossibilité d’exercer son travail et de lui interdire de commencer son travail ou de le terminer (voir 
notamment circulaire du Directeur général provincial relative à la gestion et la prévention de la 
consommation abusive d’alcool sur les lieux de travail). 
 
Il est tenu de veiller à ce que les agents de son service ne consomment pas de l’alcool ou des substances 
prohibées. Il évite les comportements co-alcooliques. 
 
Il est tenu d’observer, vis-à-vis du personnel, les règles de justice, de moralité, de politesse et de convenance. 
 
Il doit s’abstenir de toutes les discriminations basées sur le sexe, l’orientation sexuelle, d’origine culturelle, 
la religion, le physique ou l’engagement démocratique. 
 
Il doit s’abstenir de tout harcèlement moral et/ou sexuel et de tout ce qui pourrait blesser les sentiments et 
convictions et afficher une très grande réserve vis-à-vis de l’ensemble des agents. 
 
 

CHAPITRE V : Devoirs et obligations des membres du personnel 
 

AArr tt iiccllee  2244  ::   EEttaatt   cciivvii ll   
 
Lors de l’engagement, l’agent est tenu de fournir à l’employeur tous les renseignements relatifs à son 
identité, à la situation et à la composition de son ménage, en vue de permettre l’application correcte des lois 
sociales et fiscales et d’obtenir tous les avantages auxquels il a droit. L’agent fournira à cette occasion un 
certificat de bonnes conduite, vie et mœurs (Modèle I ou II en fonction de l’emploi) de moins d’un mois et, 
le cas échéant, une copie de son diplôme. Il communiquera spontanément et sans délai au service du 
personnel de son institution, chaque changement d’adresse et tout changement d’état civil, de nationalité ou 
de charges familiales. 
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AArr tt iiccllee  2255  ::   DDeevvooii rr   ddee  rr éésseerr vvee  
 
Tant au cours de la relation qu’après l’expiration de celle-ci, pour quelque cause que ce soit, l’agent s’engage 
au respect scrupuleux de son devoir de réserve. 
 
En conséquence, il s’interdit de divulguer à qui que ce soit ou d’utiliser à son profit personnel, directement 
ou indirectement, les informations dont il aurait eu connaissance du fait de l’exercice de sa fonction. 
 
AArr tt iiccllee  2266  ::   RReessppoonnssaabbii ll ii ttéé  
 
§ 1 : L’agent a l’obligation d’exécuter son travail avec soin, probité et conscience, au temps, au lieu convenu  
        ou déterminé par l’autorité. 
        Une arrivée tardive, une interruption de travail, un départ anticipé (sauf cas de force majeure ou raison  
        légale) sont subordonnés à autorisation préalable du responsable de service. 
        A défaut de justification, celui-ci s’expose aux sanctions réglementaires (chapitre XII du Statut  
        provincial du personnel non enseignant). 
 
§ 2 : L’agent doit obéissance et respect à toute personne ayant autorité sur le lieu de travail. 
        L’agent doit agir conformément aux ordres et aux instructions qui lui sont donnés par le chef de service,  
        ou son délégué, en vue de l’exécution de la relation de travail. 
 
§ 3 : Il est tenu de se soumettre aux examens médicaux organisés en vertu des dispositions légales ou  
        réglementaires qui lui sont applicables, à savoir, notamment : 
 

- examen médical à l’embauche ; 
- examens auprès du SEPPT et, s’il échet, de MEDEX ; 
- examens de contrôle ou autres organisés par ou à l’instigation du service médical provincial (SMP) ; 
- examens auprès du MEDEX. 
 
A défaut, il s’expose aux sanctions disciplinaires (chapitre XII précité). 

 
§ 4 : Il prend ses repas dans les réfectoires ou mess provinciaux ou sur son lieu de travail en l’absence d’un  
        tel local. 
 
AArr tt iiccllee  2277  ::   DDoommmmaaggeess  
 
L’agent à l’obligation d’informer le responsable du service des défectuosités qu’il aurait constatées au 
matériel qui lui a été confié. 
 
En cas de dommages causés par l’agent, des indemnités ou dommages-intérêts pourront éventuellement lui 
être réclamés, en cas de dol, de faute lourde, ou de faute légère présentant un caractère habituel. 
Ces indemnités ou dommages-intérêts seront fixés de commun accord avec l’agent ou par décision de justice 
et pourront être retenus sur la rémunération dans le respect des dispositions légales. 
 
Dans tous les cas, l’agent doit être entendu conformément au Statut provincial non enseignant. 
 
AArr tt iiccllee  2288  ::   II nntteerr ddiicctt iioonnss  
 
§ 1 : Il est expressément interdit aux agents de solliciter, se faire promettre directement ou indirectement, ou  
        d’accepter, à raison de leurs activités professionnelles des dons, gratifications ou avantages  
        quelconques. Toute corruption active ou passive leur est strictement interdite. 
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§ 2 : Il est notamment défendu à l’agent : 
 

- d’entrer au travail en état d’ébriété, d’y introduire des boissons alcoolisées et d’en consommer 
pendant les heures de service, sauf dérogation prévue pour les règlements d’ordre intérieur des 
services et institutions ; 

 
- d’introduire au travail des substances illicites ; 

 
- de se trouver dans un endroit autre que celui où l’appelle son service, sauf dans le cadre des activités 

prévues par le Statut syndical conformément à la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations 
entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités ; 

 
- d’emporter le matériel mis à sa disposition, sauf autorisation écrite de son responsable de service ; 

 
- de détériorer ou de détruire volontairement les locaux, outils et matières mis à sa disposition ; 

 
- de rendre inopérant ou inaccessible tout moyen de lutte contre l’incendie, toute voie d’évacuation et 

issue de secours, tout dispositif de compartimentage (porte coupe-feu, cloisons, etc.) ; 
 

- d’amener sur son poste de travail tout outillage, appareillage, machine, produit ou substance issu de 
ses biens personnels ; 

 
- d’exécuter un travail pour quiconque qui n’est pas commandé par sa hiérarchie directe ; 

 
- d’obéir à un ordre manifestement illégal donné par un membre de la hiérarchie ; 

 
- d’introduire des personnes dans les locaux sans en avoir sollicité et obtenu l’autorisation préalable de 

son responsable de service ; 
 

- d’introduire dans les locaux, pièces ou matières quelconques, images et publications malsaines, etc. : 
 

- de toucher aux appareils médicaux, électriques ou autres si ce n’est pour l’exécution de son travail ; 
 

- sauf pour les activités des organisations syndicales dûment reconnues, de distribuer ou afficher des 
imprimés et avis similaires, ainsi que de tenir des réunions, de faire de la propagande, de recevoir des 
cotisations, de faire des collectes et d’offrir en vente sur les lieux de travail sans autorisation 
préalable de la direction ; 

 
- de poser des actes susceptibles de nuire à la bonne entente, la salubrité, l’hygiène, la moralité, la 

subordination à l’égard de ses supérieurs hiérarchiques, de ses collègues ainsi qu’à tous étrangers au 
service ; 

 
- d’utiliser les téléphones mis à sa disposition, tant fixes que portables pour son usage privé sauf 

situation urgente ou exceptionnelle. Il en est de même en ce qui concerne les télécopieurs ; 
 

- d’avoir un comportement s’identifiant à du harcèlement moral, sexuel ou de violence sur le lieu de 
travail. 

 
Cette matière est traitée au chapitre VII du statut provincial du personnel non enseignant. 
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CHAPITRE VI : Droit disciplinaire  
 

AArr tt iiccllee  2299  ::   AAggeennttss  aaff ff ii ll iiééss  àà  ll ’’ OO..RR..PP..SS..SS..  
 
Les manquements de l’agent à ses obligations et au présent règlement qui ne constituent pas des motifs  
graves de rupture peuvent être sanctionnés de la façon suivante : 
 

a) un avertissement écrit pour les manquements suivants : 
 

1°) les absences injustifiées répétées ; 
 
2°) la non-présentation à un examen de contrôle médical ; 
 
3°) l’usage prolongé et répété des outils de travail (téléphone, internet, etc.) à des fins d’ordre privé  
      (cf. charte informatique en annexe) ; 
 
4°) l’utilisation ou la mise en marche d’une machine ou d’un appareil qui n’a pas été confié au  
      travailleur ; 
 
5°) fumer dans les locaux et véhicules de service ; 
 
6°) introduire des personnes dans les locaux de l’institution sans en avoir sollicité et reçu  
      l’autorisation préalable de son responsable de service ; 
 
7°) distribuer ou afficher des imprimés ou avis similaires, tenir des réunions, faire de la propagande,  
      faire des collectes ou offrir en vente dans les lieux de travail, sauf autorisation expresse du chef  
      de service et sauf les prérogatives reconnues par le statut syndical, conformément à la loi du 19  
      décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents  
      relevant de ces autorités. 
 
8°) ne pas porter les équipements de protection individuelle mis à sa disposition. 

 
b) Une amende équivalente à 1/5 maximum de la rémunération mensuelle pour les manquements repris 

au point a). 
 
Aucune pénalité ne peut être prononcée sans que l’agent n’ait été entendu en ses moyens de défense sur 
tous les faits mis à sa charge par l’autorité qui le prononce. 
L’intéressé peut se faire assister par le défenseur de son choix. 

 
AArr tt iiccllee  3300  ::   AAggeennttss  ddééff iinnii tt ii ffss  
 
Les peines disciplinaires sont infligées aux agents statutaires conformément aux règles statutaires. 
Pour les agents définitifs, seule la sanction disciplinaire de la retenue de traitement est une amende au sens 
de la loi sur les règlements de travail. 
Les amendes sont versées sur le compte financier de la Province. 
 
Il est renvoyé aux dispositions du chapitre XII du statut provincial du personnel non enseignant. 
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CHAPITRE VII : Fin de relation de travail  
 
AArr tt iiccllee  3311  ::   AAggeennttss  ddééff iinnii tt ii ffss  eett   ssttaaggiiaaii rr eess  
 
Il est mis fin à la relation de travail dans les formes et conformément au Statut provincial du personnel non 
enseignant (chapitre XIII). 
 
AArr tt iiccllee  3322  ::   AAuuttrr eess  aaggeennttss 
 
§ 1. Il est mis fin à la relation de travail conformément aux dispositions de la loi du 3 juillet 1978 relative aux  
       contrats de travail. 
 
§ 2. Sans préjudice du pouvoir d’appréciation du juge, peuvent être notamment considérés comme un motif  
       grave justifiant la rupture du contrat de travail de part et d’autre, sans préavis ni indemnité, et ce après  
       avertissement écrit, les faits suivants : 
 

1) les absences injustifiées répétées ; 
 
2) la non présentation persistante à un examen de contrôle médical ; 

 
3) l’usage prolongé et répété des outils de travail (téléphone, internet, etc.) à des fins d’ordre 

privé ; 
 

4) le refus d’exécuter le travail confié et tout acte manifeste d’insubordination ; 
 

5) la mise en danger de la sécurité personnelle ou celle d’autres personnes notamment en 
refusant systématiquement de porter les équipements de protection individuelle, d’appliquer 
des procédures de sécurité ou de rendre inopérant tout dispositif de protection collective. 

 
CHAPITRE VIII : Annexes  
 

II ..  GGrr ii ll lleess  hhoorr aaiirr eess  
  
II II ..  CChhaarr ttee  dd’’ uutt ii ll iissaatt iioonn  ddeess  rr eessssoouurr cceess  eett   ddeess  rr éésseeaauuxx  iinnffoorr mmaatt iiqquueess  mmiiss  àà  ddiissppoossii tt iioonn  dduu  

ppeerr ssoonnnneell   ddee  llaa  PPrr oovviinnccee  ddee  HHaaiinnaauutt   
  

II II II ..  PPrr eemmiieerr ss  sseeccoouurr ss  eett   bbooîîtteess  ddee  sseeccoouurr ss  ddeess  iinnsstt ii ttuutt iioonnss  eett   sseerr vviicceess  pprr oovviinncciiaauuxx  
  

II VV..  DDeemmaannddee  dd’’ iinntteerr vveenntt iioonn  ppssyycchhoossoocciiaallee  dduu  tt rr aavvaaii ll lleeuurr   
 

********* 
 
Soit la résolution qui précède, approuvée par un arrêté du 17 décembre 2015, de Monsieur le Ministre de la 
Région Wallonne, Direction générale des Pouvoirs locaux, référence 
050201/03/FPL4048/CL/261115/Hainaut/2015-1347/AM/ga, insérée dans le bulletin provincial en vertu du 
Décret du 12 février 2004 organisant les provinces wallonnes, codifié dans le Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation (CDLD). 
 
MONS, le 20 janvier 2016 

Monsieur le Directeur général provincial,           Madame la Présidente du Conseil provincial, 
                 (s) Patrick MELIS.                                                                     (s)Charlyne MORETTI. 
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ANNEXE IV  
                  DEMANDE D’INTERVENTION PSYCHOSOCIALE DU TRAVAILLEUR  

                                                      Entretiens 
 
                                                      Intervention auprès d’un tiers 
 
                                                      Conciliation entre personnes impliquées 
Auprès de la PC ou du CPAP 
 

1er contact 

 

 

 

Choix pour la 
voie 

FORMELLE  

Auprès du CPAP 
Phase 

d’introduction de 
la demande 
1) Entretien 
personnel 
obligatoire 

1) Introduction 
document 
demande 

2) Réception 
 

Refus         Acceptation 

DEMANDE A 
CARACTERE 
COLLECTIF 

DEMANDE A 
CARACTERE 
INDIVIDUEL 

 
+ 
 

VIOLENCE 
HARCELEMENT 

Si CPPT – 
délégation 
syndicale : 

concertation 
obligatoire 

Empl.ne 
réalise pas 
une analyse 
des risques 

en 
association 

avec les 
travailleurs 
et le CPAP 

Empl.ne prend pas de 
décision 

Selon Tr. : mesures 
inappropriées 

Selon Tr. : mesures 
appropriées 

Empl. décide de ne pas 
prendre de mesures 

Empl.ne prend pas de 
décision 

Selon Tr. : mesures 
inappropriées 

fin 

CPAP 
informe 
empl. + 

information
protection 

 
 

+ propositions 
mesures 

conservatoires 

Analyse par 
CPAP  

+ information 
Protection 
témoins 

Remise 
Avis à 

Empl.et 
information 
des parties 

Empl.informe 
trava.visé par 

mesures 

Empl.communique 
sa décision 

+ saisie éventuelle 
de CBE par CPAP 

Choix pour la 
voie 

INFORMELLE  

Ecoute 
+ 

Information sur 
les interventions 
par CPAP ou PC 

Si nécessaire : 
CPAP propose 
des mesures 
pour éviter 

atteinte grave à 
santé du Trav. 

E
n
 
c
a
s
 
d
’
é
c
h
e
c 

Empl. réalise une 
analyse des 
risques en 

association avec 
les travailleurs et 

le CPAP 

Empl.décide de ne pas 
prendre de mesures 

Recours 
possible 
au CBE 


